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Dans le présent document, les termes employés pour désigner des
personnes sont pris au sens générique; ils ont à la fois valeur d’un
féminin et d’un masculin.
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CAU 9-1-1: Centre d’appels urgents 9-1-1

CCN: Commission de la capitale nationale

MRC: Municipalité régionale de comté

RSS: Recherche et sauvetage au sol

SBO: Sauvetage Bénévole Outaouais

SPMDC: Sécurité publique de la MRC des Collines-de-l’Outaouais

SRPI: Système de reconnaissance de plaques d’immatriculation

USI: Unité spéciale d’intervention

USO: Unité de support opérationnel

USR: Unité de sécurité routière



Aux résidents et résidentes de la MRC des Collines-de-l'Outaouais,
C'est avec une grande fierté que je vous présente, au nom du Conseil des maires, le
rapport annuel 2017 sur les activités du Service de la Sécurité publique de la MRC des
Collines-de-l'Outaouais.
Tout au long de l'année, notre personnel, tant les civils que ceux en uniforme, répond
aux besoins nombreux et variés de nos sept municipalités. Notre Service de la Sécurité
publique travaille sans relâche en notre nom pour maintenir la paix et l'ordre, assurer la
sécurité publique, prévenir le crime et veiller à ce que la justice soit rendue.

Il ressort clairement de ce rapport que les actions de notre personnel reflètent de près les valeurs fondamentales du
Service de la Sécurité publique, à savoir l'honnêteté, le professionnalisme, le respect et le service pour tous.
La vision du Service de la Sécurité publique - offrir un service de haute qualité, efficace et efficient - est mise en
pratique chaque jour par un service d'application de la loi qui respecte les valeurs individuelles et démocratiques.
Au nom du Conseil des maires, et au nom de tous les résidents et résidentes de notre MRC, j'aimerais exprimer
notre sincère gratitude aux femmes et aux hommes de notre Service de la Sécurité publique qui nous servent
quotidiennement tout au long de l'année.

La Préfète de la MRC des Collines-de-l’Outaouais,

Caryl Green

Chers concitoyens et concitoyennes de la MRC des Collines-de-l’Outaouais,

En prenant connaissance du rapport annuel, vous serez davantage informés sur les
efforts déployés quotidiennement par le personnel du Service de la Sécurité
publique. Il va sans dire que les patrouilleurs sont ceux qui sont en lien direct avec

la population, mais il ne faut surtout pas oublier le travail effectué par le personnel administratif, d’encadrement et
les répartiteurs, qui jouent également un rôle primordial dans le bon fonctionnement du service.

L’année 2017 fut marquée, entre autres, par les inondations printanières et je me dois de souligner le travail
exceptionnel effectué par le personnel du Service de la Sécurité publique afin de réduire les conséquences des
inondations sur nos citoyens.

En terminant, au nom du Comité de sécurité publique que je préside, je tiens à remercier et féliciter tout le
personnel du Service de la Sécurité publique pour leur engagement et leur professionnalisme, sans quoi il nous
serait impossible de maintenir un milieu de vie des plus sécuritaires.

Bonne lecture !

Le président du Comité de sécurité publique,

Jacques Laurin 5



Mot du directeur

L’année 2017 fut une année de grands bouleversements au sein du Service de la Sécurité publique de la
MRC des Collines-de-l’Outaouais.

Tout d’abord, soulignons le départ à la retraite, après vingt-et-une années de loyaux services, du
Directeur Denis St-Jean, ainsi qu’un changement au niveau de la structure de la direction du service.

Ceci ne va pas sans créer des insécurités et des changements qui se doivent d’avoir leur cheminement
au sein d’une organisation.

De plus, au niveau opérationnel, nous avons vécu de grands événements qui ont bouleversé le cours
normal des opérations.

L’arrivée de nouveaux élus également, en fin d’année, a permis de donner de nouvelles orientations en
matière de sécurité publique.

Malgré tout, les résultats démontrent que l’ensemble de l’équipe de la Sécurité publique ont relevé les
défis, tant opérationnels qu’administratifs, avec brio. Les chiffres en regard des appels, de la
criminalité, de la circulation, tant au niveau du maintien de la loi que des accidents rapportés sur notre
territoire, en font foi.

C’est pourquoi c’est avec le sentiment du devoir accompli, et au nom de tous les membres du service,
que je vous présente ce rapport annuel 2017 qui, du même coup, démontre les efforts accomplis et, je
l’espère, se veut garant de l’avenir.

Nous continuerons à travailler sans relâche afin de continuer à contribuer à la qualité de vie de chacun
et chacune de la population de la MRC des Collines-de-l’Outaouais.

Merci à tous ceux, de près ou de loin, qui ont contribué à sa réalisation.

Le Directeur,

Yves Charette

Madame la Préfète,
Monsieur le Président du Comité de sécurité publique,
Membres du Conseil des maires,
Concitoyens et concitoyennes,
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728

5 563

11 732

10 967

7 020

7 999

5 933

2 088,23 km2

49 942 habitants
représentant 23,92 habitants au km2

Avec 2 088,23 km2, nous sommes le service de police municipal qui
couvre le plus grand territoire au Québec, mis à part celui de Kativik
dans le Grand Nord
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Le service de police de
la MRC des Collines-
de-l’Outaouais a pour
mission de maintenir la
paix, l’ordre et la
sécurité publique, de
prévenir le crime et
d’en rechercher les
auteurs afin de les
traduire en justice.
Il réalise cette mission
en assurant la sécurité
des personnes et des
biens, en sauvegardant
les droits et libertés, en
respectant les victimes,
tout en portant une
attention particulière à
leurs besoins et en
coopérant avec la
communauté dans le
respect du pluralisme
culturel.
Art. 48 Loi sur la Police

Le service de Sécurité
incendie et prévention
de la MRC des Collines-
de-l’Outaouais a pour
mandat de faire la
prévention incendie des
risques élevés et très
élevés sur le territoire
de la MRC. Il assure la
coordination ainsi que
la rédaction du schéma
de couverture de
risques en sécurité
incendie et apporte un
support aux
municipalités locales
dans la réalisation de sa
mise en œuvre.

Le Centre d’appels
urgents 9-1-1 de la
MRC des Collines-de-
l’Outaouais a pour
mission, lors de
situations d’urgence,
d’assurer une réponse
rapide aux citoyens,
d’analyser l’information
recueillie et de
déterminer les
ressources appropriées
afin d’assurer la
sécurité de nos citoyens
et celle de nos
intervenants

9



Assermentation du personnel policier et civil, 1er juin 2017

Entre 0 et 5 ans

Entre 11 et 15 ans

Entre 16 et 20 ans

Plus que 21 ans

Entre 6 et 10 ans
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Années de service au sein de la Sécurité publique

• Près de 1/3 du personnel sont des policières

• Lors du processus d’embauche, les candidats policiers
doivent se soumettre au test du polygraphe

• Nos employés participent à de la formation continue
interne et externe

• Plusieurs de nos employés possèdent une diplomation
universitaire

Départ à la retraite du Directeur du Service de la Sécurité publique
de la MRC des Collines-de-l’Outaouais, Monsieur Denis St-Jean

Le Conseil des maires a tenu à souligner sa détermination, son professionnalisme et
son apport au succès du Service de la Sécurité publique, et ce, depuis ces vingt-et-une
(21) années de service, dont quinze (15) à titre de Directeur du service de police.
Monsieur St-Jean a été récipiendaire de la médaille de la police pour services
distingués du Gouverneur général. En plus de le remercier de sa loyauté et pour ses
services, le Conseil des maires lui souhaite une heureuse et longue retraite.
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Nous répondons aux 
appels 9-1-1 dans 

deux (2) MRC

31 municipalités

36 services d’incendie 

Population totale de 86 406 
répartie sur 19 400 km2

Le nombre d’appels 9-1-1 14 416

Temps de réponse d’un appel 9-1-1 4,82 sec

• Nous répondons aussi aux appels de la ligne d’urgence
de la Commission de la capitale nationale (CCN) en
dehors de leurs heures de bureau

• Avec un téléphone cellulaire,
même sans ligne téléphonique,
le 9-1-1 est accessible et
fonctionnel

• Nos employés de notre CAU
9-1-1 effectuent entre 200 et
300 heures de formation lors de
leur embauche

• Nos répartiteurs et notre Centre
d’appels urgents (CAU) 9-1-1
répondent aux normes
prescrites par le Ministère de la
Sécurité publique, et certifié
depuis 2013 selon le règlement
sur les normes, les
spécifications et les critères de
qualité applicables aux CAU
9-1-1 et à certains centres
secondaires d’appels urgents
(L.R.Q.,chapitre S-2.3)

Nous répartissons les
services incendie dans 

trois (3) MRC

11



Municipalités Inspections
Cantley 20
Chelsea 21
L’Ange-Gardien 25
La Pêche 42
Notre-Dame-de-la-Salette 7
Pontiac 31
Val-des-Monts 33
TOTAL 179

Plans de construction approuvés

Exercices d’évacuation - Résidences de personnes âgées

Accueil de stagiaires

4
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48

L’historique du Schéma de couverture de risques

En juin 2000, le Gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la sécurité incendie, par laquelle les
autorités régionales municipales ou les municipalités régionales de comté (MRC) du Québec
allaient devoir élaborer un schéma de couverture de risques en sécurité incendie (schéma).
La MRC a donc élaboré son schéma, selon les éléments à y inclure en vertu des articles 10 et 11 de
la Loi, et a déposé celui-ci au ministre en vue de son attestation (entrée en vigueur en 2011).
Dans le cadre de la révision de son schéma, requise au cours de la sixième année qui suit la date
de son entrée en vigueur ou de sa dernière attestation de conformité (article 29 de la Loi), la MRC
s’est donc prononcée, par la résolution numéro 16-03-090 adoptée le 17 mars 2016, sur son
intérêt à procéder à l’exercice visant la révision de celui-ci.
Le schéma révisé vise, notamment, la réduction significative des pertes attribuables à l’incendie et
l’accroissement de l’efficacité des organisations municipales dans ce domaine.
Le schéma regroupe tous les objectifs et les aspects de l’incendie: le personnel formé, la
prévention et les équipements.
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Montez à l’étage les objets de valeur et ceux qui peuvent être
déplacés du sous-sol ou du rez-de-chaussée;
Mettez à l’abri les produits chimiques ou nocifs, tels que les
insecticides et les résidus d’huile usagée. En replaçant ces
produits, assurez-vous qu’ils demeurent hors de la portée des
enfants;
Bloquez les conduites d’égout du sous-sol en l’absence de clapet
anti-refoulement (dispositif empêchant les eaux d’égout d’un
branchement d’égout principal surchargé de refouler dans le
sous-sol);
Bouchez le drain au sous-sol pour réduire les apports d’eau que
le tuyau de drain pourrait amener;
Utilisez une pompe de puisard auxiliaire (pompe de secours) pour
pomper l’eau lorsque votre clapet de refoulement ou votre pompe
de puisard est défaillant ou ne suffit pas à évacuer complètement
l’eau de votre résidence;
Installez des sacs de sable et des membranes devant chaque
entrée et ouverture (porte, garage, margelle) lorsque la mesure
est conseillée par la municipalité;
Enlevez tous les biens qui se déplacent facilement sur votre
terrain afin d’éviter qu’ils soient projetés ou emportés par les
vagues ou le courant;
Fixez tout objet encombrant, à l’extérieur, qui pourrait être
emporté par l’eau et représenter un danger pour autrui.

Ne coupez pas le courant si l’eau commence à envahir votre résidence: ne touchez à rien!
Communiquez immédiatement avec Hydro-Québec, au numéro 1-800-790-2424, pour faire
interrompre le service au compteur ou au poteau.
Soyez prudent si vous utilisez des installations électriques provisoires ou des appareils d’appoint pour
cuisiner, vous éclairer ou vous chauffer, et conformez-vous aux instructions des fabricants. Les
appareils d’appoint non électriques (au gaz, à essence) conçus pour l’extérieur, comme des barbecues
ou des équipements de camping, ne doivent jamais être utilisés à l’intérieur, car ils peuvent causer des
intoxications graves et mortelles en rejetant du monoxyde de carbone.

Évitez une intoxication au monoxyde de carbone. Quittez immédiatement la pièce où
vous vous trouvez si une odeur de gaz est perceptible ou si les équipements à gaz
naturel sont visiblement brisés, et communiquez avec le service d’urgence de votre
distributeur de gaz naturel.
Pour plus de renseignements concernant la sécurité et prévention des incendies,
veuillez communiquer directement avec le service des incendies de votre
municipalité. 13
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Ayez, en tout temps, à la maison les articles suivants,
idéalement rassemblés dans un sac à dos ou un bac :
• Eau potable — deux (2) litres par personne par jour, pour au moins

trois (3) jours;
• Nourriture non périssable — provisions pour au moins trois (3)

jours;
• Ouvre-boîte manuel;
• Radio à piles — piles de rechange;
• Lampe frontale ou de poche — piles de rechange ou lampe à

manivelle;
• Briquet ou allumettes et chandelles;
• Trousse de premiers soins— antiseptiques, analgésiques, bandages

adhésifs, compresses de gaze stériles, ciseaux, etc.

POUR TOUTES SITUATIONS 
LA TROUSSE H

Depuis mai 2016, dans les
municipalités de la MRC, il
est obligatoire d’avoir un
extincteur portatif
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Les faits saillants de 2017 sont, sans aucun doute, les inondations printanières et la pluie
diluvienne de l’automne. Ces deux (2) événements ont nécessité un déploiement important de
ressources humaines et matérielles, en plus de demander un travail en collégialité de tous les
instants avec les nombreux partenaires (les municipalités, les services incendie, la Sécurité civile,
La Sûreté du Québec, l’Armée canadienne, Sauvetage Bénévole Outaouais (SBO), Hydro-Québec, le
Ministère des Transports, La Croix-Rouge, les entreprises locales, etc.).

45 est le nombre de policiers différents déployés
ou ayant contribué à l’effort

37 est le nombre de messages Twitter diffusés

32 est le nombre de messages Facebook diffusés

19 est le nombre de jours où notre personnel civil
et policier furent mobilisés 24/7 lors des mesures
d’urgence décrétées par les municipalités

17 est le nombre de demandes d’assistance pour
des évacuations forcées

17 est le nombre de civils différents qui ont
contribué à l’effort

2 est le nombre de centres opérationnels qui furent
ouverts

2 est le nombre de communiqués de presse

2 est le nombre de conférences téléphoniques
effectuées par jour

1 est le nombre d’arrestation 15



Fondé en 1996, SBO est un organisme à but non lucratif et un
organisme de bienfaisance enregistré comptant environ cent cinquante
(150) bénévoles bilingues, disponibles 24/7, desservant l’Ouest du
Québec et l’Est Ontarien. Il n’est pas rare que ceux-ci se rendent
même ailleurs en province. Leurs bénévoles sont des professionnels

en matière de recherche et sauvetage au sol (RSS) et mesures d’urgence. L’organisme offre même de la
formation spécialisée en cette matière. Le Service de la Sécurité publique tient, donc, à remercier
publiquement SBO pour tous les services rendus depuis les vingt (20) dernières années. Votre
professionnalisme facilite grandement notre travail. Encore merci !
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Nos patrouilleurs au cœur de votre
quotidien. Qu’ils soient hommes ou
femmes, ceux-ci sont nos intervenants de
première ligne et représentent la majorité
du personnel en place. Assurant une
présence 24/24 et 7 jours semaine, ils
sont l’essence même du travail policier en
matière d’interventions et de proximité
avec les citoyens.

Nos Sergents-Détectives assurent, quant à eux,
la continuité des dossiers normalement entamés
par les patrouilleurs. Leurs rôles consistent à
enquêter en profondeur les éléments s’y
retrouvant, et ce, afin de pouvoir identifier des
suspects et procéder à leurs arrestations. Pour ce
faire, ceux-ci utilisent certains de nos services
spécialisés, tels: le technicien en identité
judiciaire, les enquêteurs collision, l’agent de
renseignements, l’Unité spéciale d’intervention
(USI), etc.

• Nos policiers patrouilleurs répondent aux urgences médicales
• Nos véhicules de patrouille sont équipés de défibrillateurs
• Nos véhicules de patrouille font, au compteur, plus de 100 000 kilomètres 

par an et doivent être changés aux dix-huit (18) mois 

Qui n’a jamais regardé une émission comme « CSI
(Crime Scene Investigation) » ? Et bien pour nos
deux (2) spécialistes en identité judiciaire, le
tout n’est pas de la fiction, mais bien une réalité
quotidienne. Leur travail ? Se rendre sur place et
analyser les scènes de crimes, en prenant tous les
moyens techniques et scientifiques mis à leur
disposition afin de faire «parler» la scène. Bref,
comprendre l’incompréhensible et rendre visible
l’invisible.

17
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NITÉ Cette équipe de deux (2) policiers expérimentés assurent la sécurité des
motoneigistes, des plaisanciers, des utilisateurs de quads dans les
sentiers fédérés ainsi que sur les plans d’eau accessibles du territoire.
Non seulement ceux-ci peuvent-ils se targuer d’être souvent à
l’extérieur du bureau, mais il est important de mentionner qu’ils prêtent
aussi quotidiennement main forte aux autres sections du service, tout
en étant aussi responsables de l’application du programme Accès-
Alcool (permis d’alcool)

Nous avons plus de deux cents (200)
plans d’eau et trois (3) rivières
majeures sur notre territoire

Cette équipe spécialisée, formée de plusieurs policiers,
a comme responsabilité de soutenir les Divisions de la
Gendarmerie et des Enquêtes criminelles lors de
situations potentiellement à risques. Leur savoir et
expertise facilitent les interventions rapides et efficaces
quand vient le temps de procéder à une arrestation,
sécuriser des lieux ou effectuer une prise de périmètre.

18

Officialisée en 2017, cette sous-section du bureau des Enquêtes criminelles a pour but de traiter, de
manière spécifique, l’information concernant des personnes, des événements, des organisations, des
phénomènes et des activités mettant en danger ou susceptibles de mettre en danger l’ordre et la
sécurité publique du territoire.
La personne assignée à cette tâche doit aussi s’assurer d’échanger le renseignement recueilli avec les
autres corps de police et les organismes publics concernés afin de mieux combattre cette criminalité.
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Deux (2) de nos véhicules sont équipés du Système de reconnaissance de
plaques d’immatriculation (SRPI)

L’Unité de Sécurité routière (USR) a pour but
d’assurer la sécurité de tous les usagers de la route en
effectuant des surveillances et opérations stratégiques
sur l’ensemble du territoire concernant des
problématiques émergeantes ou récurrentes. Leur
travail consiste aussi à travailler en partenariat avec nos
municipalités et nos citoyens en offrant à ceux-ci des
études de circulation, les services de notre remorque
radar portative ainsi que des cliniques de vérifications
de sièges d’autos pour enfants.

Nous travaillons en partenariat avec quatre (4) commissions scolaires, seize (16) écoles et plus
de 4 000 étudiants en leur offrant des services de proximité et d’interventions adaptées aux
réalités d’aujourd’hui, tout en tenant compte de leurs besoins spécifiques. Intimidation, cyber-
intimidation, drogue ou bien sextage, nous sommes là pour intervenir! Nous sommes aussi
impliqués avec la brigade scolaire et offrons annuellement l’activité des « Policiers d’un jour »,
ainsi que la supervision des pratiques de confinement barricadé.
Nous sommes aussi très impliqués auprès des municipalités, des organismes communautaires,
des maisons de jeunes, des associations de résidents et tous nos partenaires policiers.

19



Étant à l’heure de « l’instantanéité », le Service de la Sécurité publique est fier de
pouvoir être quotidiennement « VOTRE » source d’information. Vous pouvez vous
informer à partir de quatre (4) plateformes différentes et cela, selon vos préférences.
Nous sommes sur Facebook, Twitter, YouTube et nous avons notre propre portail
Web. Plusieurs documents se retrouvent aussi sur notre portail . Nous vous invitons
donc à visiter le www.sp.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca

Vous avez de l’information à transmettre
concernant des personnes ayant des activités
illicites ? Et bien, il est possible d’effectuer le tout
en utilisant notre ligne d’information
confidentielle et anonyme « Info des Collines ».
De plus, il est aussi possible de dénoncer ce
même type de situations via notre site Internet

Vous avez besoin d’une copie de dossier ou une vérification
d’antécédents judiciaires ? Vous devez vous présenter en
personne au service de police et notre personnel à l’accueil
se fera un plaisir de vous aider dans vos démarches.

Nous avons effectué 900 vérifications
d’antécédents judiciaires en 2017

Une contravention ne peut être payée en
personne au service de police, mais bien à la
Cour municipale située à Chelsea

Des frais sont applicables pour l’obtention de
copies de documents et pour des vérifications
d’antécédents

20



À la suite d’un appel 9-1-1 d’un citoyen mentionnant la présence d’un chien pris
des glaces sur la rivière Gatineau, notre personnel sur place ont formulé rapidement
un plan d’action et mis en place les mesures nécessaires afin de procéder à ce
sauvetage hors du commun. Louis, le chien, est sain et sauf.

Le 11 décembre 2017, une octogénaire perd le contrôle de sa voiture sur
l’autoroute 5 à Chelsea et termine sa course dans un ruisseau. Le véhicule est
rapidement submergé et un des policiers sur place plongera à trois (3) reprises
dans les eaux frigides afin d’extirper la victime.

21

Le 14 mai 2018, l’Agent Shawn Lepage-Joanisse
recevait la médaille pour acte méritoire des mains
du Ministre des Affaires municipales et de
l'Occupation du territoire, Ministre de la Sécurité
publique et Ministre responsable de la région de
Montréal, M. Martin Coiteux. Cette remise de
distinctions a eu lieu lors d'une cérémonie qui s'est
tenue à l’École nationale de police du Québec à
l'occasion de la 11e Journée de reconnaissance
policière.
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2013 2014 2015 2016 2017
Appel 9-1-1 – tous les services 21 266 17 529 20 165 14 178 14 416
Carte d’appel ouverte 17 750 16 837 16 515 18 729 21 182
• MRC des Collines-de-l’Outaouais 12 208 11 342 10 919 12 829 14 960
• MRC de Papineau 5 236 5 237 5 327 5 580 5 904
• MRC de Pontiac 306 258 269 320 318

2013 2014 2015 2016 2017
Vitesse 4 126 4 414 4 156 3 945 2 711
Circulation 3 891 4 067 3 654 5 093 4 866
Stationnement 698 996 483 486 497
Règlements municipaux 312 214 257 194 382
TOTAL 9 027 9 694 8 550 9 718 8 456

2013 2014 2015 2016 2017
Collision mortelle 5 3 2 3 4
Collision hors chemin public 
mortelle 1 - - 2 0
Collision avec blessures graves 3 4 9 4 5
Collision avec blessures légères 176 133 134 159 157
Collision avec dommages matériels 362 378 338 406 443
Accident avec délit de fuite CSR 23 29 10 21 23
Incident routiers avec déplacement 
policier 973 858 795 973 718

2013 2014 2015 2016 2017
Agression sexuelle 27 23 27 30 34
Autre crime contre la personne 155 155 132 144 110
Enlèvement / Séquestration 8 14 10 17 10
Homicide 0 0 0 3 0
Tentative / Complot de meurtre 0 0 2 1 0
Voie de fait 205 179 208 191 207
Vol qualifié 5 2 0 0 1
TOTAL 400 373 379 386 362

23



2013 2014 2015 2016 2017
Incendie 6 6 12 9 13
Introduction par effraction 225 198 176 137 123
Vol + de 5 000 $ 26 17 21 15 19
Vol de véhicule à moteur 44 38 52 32 42
Vol – de 5 000 $ 166 159 145 141 106
Recel 8 8 7 6 10
Fraude 49 43 54 62 36
Méfait 111 95 103 107 90

635 564 570 509 439

2013 2014 2015 2016 2017
Arme et explosif 17 8 8 15 12
Infraction règles de remise en liberté / 
probation 135 81 53 66 101
Autre infraction 21 11 19 14 7

173 100 80 98 120

2013 2014 2015 2016 2017
Conduite avec les capacités affaiblies 136 110 121 117 105
Conduite dangereuse (Infraction 
criminelle) 17 7 8 7 14
Délit de fuite 41 27 38 30 37
Conduite durant interdiction 
(Infraction criminelle) 11 9 0 8 16

205 153 167 162 172

62
19

81
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2017
Opération en vertu du Code de la sécurité routière 233
Interception 1 459
Vérification des vitres teintées 18
Opération radar 742
Étude de circulation 5
Utilisation de la remorque radar portative 12
Clinique de sièges d’autos pour enfants 4
Nombre de sièges vérifiés 137

2017
Patrouille nautique (nombre de sorties) 11
Patrouille véhicule tout-terrain (nombre de sorties) 14
Patrouille motoneige (nombre de sorties) 18
Accès (permis alcool) (nombre de visites d’établissements) 12
Assistance aux autres sections du service 59
Opération en vertu de la Loi des véhicules hors-route 11
Intervention contexte de mesures d’urgence 15

2017
Communiqué presse 47
Publication Facebook 281
Publication Twitter 381
Activité scolaire (septembre 2016 à juin 2017) 91
Nombre de brigadiers (septembre 2016 à juin 2017) 146
Pratique de confinement barricadé écoles (septembre 2016 à juin 
2017) 11
Pratique de confinement barricadé (autres) 2
Activité « Café avec un policier » 1
Cas de résolution de problème 15

Nombre de sorties
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